
 

 

Ce bulletin contient :  

Les édifices municipaux seront fermés  
le lundi 14 octobre pour l’Action de grâce ! 

   
 
 
 
 
 

 

 
                                
 

 

Bulletin municipal 

Le Champlainois 
OCTOBRE 2024 

Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPAL    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 
info@municipalite.champlain.qc.ca 

 

Site internet :  
http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité de Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 
https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISME    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au mercredi midi 

         de 8h à 12h et 13h à 16h 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

 

SERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRS    
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIE    
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 295-3979 
 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE    
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 
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La 
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recrute ! 
 

2 postes 
disponibles 
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Réouverture 
du terrain de tennis 

DÉBUT DE 
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Égouts rues Égouts rues Égouts rues Égouts rues     
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LELELELE    MOTMOTMOTMOT    DUDUDUDU    MAIREMAIREMAIREMAIRE    
 

Champlainoises, champlainois, 
    
Nous embauchons.Nous embauchons.Nous embauchons.Nous embauchons.    
    
Nous sommes actuellement à la recherche de deux personnes pour combler les besoins suivants : 
 

• Directeur-trice adjoint-e, greffier-ère-trésorier-ere adjoint-e 
Il s’agit d’un poste temporaire à temps plein pour le remplacement du congé de maternité de la 
titulaire du poste, la durée prévue du remplacement est d’une année à partir du mois de 
novembre 2024. 
 

• Agent-e de bureau administratif-ive 
Il s’agit d’un poste permanent à temps plein dédié principalement au volet comptabilité. 
 

Vous pouvez consulter le détail de ces offres d’emploi sur le site internet de la municipalité et aux pages 
6 et 7 du présent bulletin. 
    
Les travaux importants à venirLes travaux importants à venirLes travaux importants à venirLes travaux importants à venir    
    
Asphaltage de la rue MassicotteAsphaltage de la rue MassicotteAsphaltage de la rue MassicotteAsphaltage de la rue Massicotte    
 
Ces travaux attendus depuis quelques années seront réalisés au cours des prochaines semaines. Cela 
entraînera certaines contraintes pour les résidents, mais cela devrait être de courte durée. 
 
Rues SRues SRues SRues Sainainainaintetetete----Anne et SAnne et SAnne et SAnne et Sainainainaintttt----JosephJosephJosephJoseph    
 
Les travaux visant à remplacer l’égout unitaire par un égout sanitaire et un égout pluvial débuteront 
dans la semaine du 29 septembre. Afin de respecter les délais prévus au contrat et réduire les 
inconvénients pour les résidents, l’entrepreneur utilisera deux équipes simultanément.  
 
Remplacement d’un ponceau, rangRemplacement d’un ponceau, rangRemplacement d’un ponceau, rangRemplacement d’un ponceau, rang    SSSSainainainaintttt----PierrePierrePierrePierre    
 
L’affaissement d’un ponceau de 8 pieds de diamètre dans le rang Saint-Pierre a forcé la fermeture 
d’une section entre la route Marchand et le Boulevard de la Visitation, à la suite de la visite d’un service 
d’ingénierie. Les démarches sont déjà en cours avec l’ingénierie et le ministère de l’Environnement 
pour réaliser les travaux de remplacement de ce ponceau dans les meilleurs délais. 
    
 

    
Guy Simon, maire 
Municipalité de Champlain  
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 295-3032 

Courriel : mairie@municipalite.champlain.qc.ca  
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CCCCONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPAL    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    

Résumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assemblée    ordinaire du ordinaire du ordinaire du ordinaire du 3 septembre3 septembre3 septembre3 septembre    2024 *2024 *2024 *2024 *    

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----174174174174    

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 

 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----175175175175    

Le conseil municipal adopte le procès-verbal du 
5 août 2024. 

 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----09090909----176176176176    

Le conseil municipal autorise le paiement des 
comptes à payer en date du 3 septembre pour une 
somme n’excédant pas 145 693.78 $. 
    

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----177177177177    

Le conseil municipal augmente le tarif horaire de la 
borne de recharge électrique située au Centre du 
Tricentenaire à 1.50$. 

    

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----09090909----178178178178    

Ajout d’un paragraphe à la fin de l’article 7 du 
règlement 2024-07 afin de spécifier des sources de 
financement externe. 
 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----179179179179    

Adoption d’une politique de prévention de la prise en 
charge du harcèlement, de la violence et de l’incivilité 
au travail.  

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----180180180180    

Congédiement de l’employé #00000003. 
 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----181181181181    

Le conseil municipal autorise le directeur général à 
s’inscrire au colloque de l’ADMQ et autorise le 
remboursement de ses dépenses. 
 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----182182182182    

Le conseil municipal autorise la présentation d’une 
demande d’aide financière au ministère des 
Transports pour effectuer des travaux de réfection de 
la route Marchand. 
 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----183183183183    

TIR SHV Mauricie offre gratuitement un radar 
éducatif, ce qui est accepté par le conseil municipal. 

 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----184184184184    

Le conseil municipal accepte l’offre de service pour 
la réparation de la descente du quai. 

 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----185185185185    

Le conseil municipal accepte la proposition de 
Eurovia Québec Construction inc. pour réaliser les 
travaux de réfection des rues Sainte-Anne et Saint-
Joseph. 

MMMMEMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE     
NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL     

MaireMaireMaireMaire    :::: Guy Simon  
 

Siège #1Siège #1Siège #1Siège #1    :::: Sébastien Marchand 
SiSiSiSièèèège #2ge #2ge #2ge #2    :::: Jocelyne Poirier 
Siège #3Siège #3Siège #3Siège #3    :::: Yvon Sauvageau  
Siège #4Siège #4Siège #4Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5Siège #5Siège #5Siège #5    :::: Mireille Le Blanc 
Siège #6Siège #6Siège #6Siège #6    :::: Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion     
du conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipal    

    

Lundi 7 octobreLundi 7 octobreLundi 7 octobreLundi 7 octobre    2022022022024444    
    

20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire    
961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre----DameDameDameDame    

    
Vous Vous Vous Vous êtes les bienvenusêtes les bienvenusêtes les bienvenusêtes les bienvenus    !!!!    

*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux 
intégraux se retrouveront sur le site internet de la Municipalité lorsqu’adoptés. 
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Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----186186186186    

Le conseil municipal mandate le directeur général à 
transmettre une lettre aux citoyens de la rue William 
leur mentionnant l’arrêt des services de déneigement 
et d’entretien à partir du printemps 2026. 
 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----09090909----187187187187    

Le conseil municipal mandate la FQM pour la 
réactualisation des plans et devis pour les travaux de 
réfection de la route Marchand. 

 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----188188188188    

La Municipalité de Champlain procède à l’acquisition 
d’une chargeuse sur roues et de certains 
équipements requis, incluant de nouveaux pneus et 
une attache rapide. 

 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----189189189189    

Le conseil municipal mandate la FQM pour la 
réactualisation des plans et devis pour la réfection du 
ponceau au rang Saint-Pierre. 

 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----190190190190    

Le conseil municipal autorise le directeur général à 
faire un appel d’offres public, à faire une demande de 
certificat au ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques de la Faune et 
des Parcs pour refaire le ponceau au rang Saint-
Pierre. 

 

NoteNoteNoteNote    

Monsieur Sébastien Marchand dépose le compte-
rendu de la réunion du CCU du 16 juillet 2024. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----191191191191    

Le conseil municipal appui la FADOQ pour leur 
demande d’aide financière. 

 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----09090909----192192192192    

Participation de la Municipalité au « Prix prestige 
2024 » de la MRC des Chenaux. 

 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----193193193193    

Le conseil autorise les procureurs de la Municipalité 
à soumettre une offre de règlement hors cours aux 
propriétaires des lots 4 504 339, 6 012 012, 
6 012 013 et 6 012 014. 

 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----194194194194    

Le conseil municipal accepte l’offre de services de 
Techni-Consultant inc. pour faire une demande au 
P.A.V.L pour la réfection de la route Marchand. 

 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----09090909----195195195195    

Appui au Regroupement des organismes de bassins 
versants du Québec et aux organismes de bassin 
versant du Québec. 

 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----00009999----196196196196    

L’assemblée est levée. 

 

 

 

 

 

ADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATION    
 

Les édifices municipaux Les édifices municipaux Les édifices municipaux Les édifices municipaux     
seront seront seront seront fermésfermésfermésfermés        

le lundi le lundi le lundi le lundi 11114444    octobreoctobreoctobreoctobre        
pour pour pour pour l’Action de l’Action de l’Action de l’Action de ggggrâcerâcerâcerâce....    

 



L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  ––––     O C T O B R EO C T O B R EO C T O B R EO C T O B R E     2 0 2 42 0 2 42 0 2 42 0 2 4                                                                                                                 P a g e   P a g e   P a g e   P a g e   5555     
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OOOOFFRES DFFRES DFFRES DFFRES D’’’’EMPLOIEMPLOIEMPLOIEMPLOI    
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Consultez : https://www.municipalite.champlain.qc.ca/fr/ma-municipalite/offres-d-emploi 
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ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENTENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT    
    

Apportez vos feuilles à la fermeApportez vos feuilles à la fermeApportez vos feuilles à la fermeApportez vos feuilles à la ferme    
 

   Ferme Champlinoise inc. (1396, rue Notre-Dame) 
 

L’utilisation des sacs de papier est à privilégier. 
Ils sont compostables. Les sacs de plastique devront être vidés sur places à l’endroit désigné. 
 

À la ferme, seuls les feuilles et le gazon sont acceptés. 
Aucun autre type de résidus, tels que les résidus de table, les branches, les arbustes, les arbres ou tout autre 
résidu non vert, n’est autorisé. 
 

Écocentre de ChamplainÉcocentre de ChamplainÉcocentre de ChamplainÉcocentre de Champlain    : R: R: R: Rappel appel appel appel ----    HHHHoraire oraire oraire oraire d’d’d’d’hiverhiverhiverhiver        
 

295, route Sainte-Marie, Champlain (Qc)  G0X 1C0 

(819) 373-3130 

Horaire hiverHoraire hiverHoraire hiverHoraire hiver    ::::    1111erererer    novembre au 31 marsnovembre au 31 marsnovembre au 31 marsnovembre au 31 mars    

Mardi au samedi : 9h00 à 16h00 

    

URBANISMEURBANISMEURBANISMEURBANISME    
    
    
 
 

RAPPELRAPPELRAPPELRAPPEL    : Abri d’auto temporaire: Abri d’auto temporaire: Abri d’auto temporaire: Abri d’auto temporaire    
    

Dans toutes les zones, il est permis, du 1111erererer    octobre d'une année au 30 avriloctobre d'une année au 30 avriloctobre d'une année au 30 avriloctobre d'une année au 30 avril de l'année suivante, d'installer 

un abri d'auto temporaire, aux conditions suivantes : 

• il doit y avoir un bâtiment principal sur le même terrain ; 

• le revêtement de l'abri d’auto doit être fait en toile ou d'autres matériaux spécifiquement 

manufacturés à cette fin ; 

• le revêtement doit être fixé à une structure démontable et bien ancrée au sol ; 

• l’abri d’auto doit être localisé dans les cours latérales et leur prolongement dans la cour avant; il 

peut aussi être localisé dans l’allée de circulation menant à un garage annexé au bâtiment 

principal ou dans la cour arrière ; 

• la superficie maximale de l’abri d’auto est de 30 mètres carrés par unité de logement ; 

• la hauteur maximale de l’abri d’auto est de 3 mètres. 
 

L'implantation de l'abri d'auto doit respecter les distances minimales suivantes : 

• 1 mètre de la bordure intérieure du trottoir ou de la chaîne de rue ; 

• 2 mètres de la ligne avant du terrain lorsqu'il n'y a pas de trottoir ni de chaîne de rue. 
    

L’abri d’auto temporaire doit être démonté en dehors de la période d’autorisation.L’abri d’auto temporaire doit être démonté en dehors de la période d’autorisation.L’abri d’auto temporaire doit être démonté en dehors de la période d’autorisation.L’abri d’auto temporaire doit être démonté en dehors de la période d’autorisation. 
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LLLLOISIRSOISIRSOISIRSOISIRS    
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BBBBIBLIOTHEQUEIBLIOTHEQUEIBLIOTHEQUEIBLIOTHEQUE    
    

NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS        
    

N.B. Vu leur grande popularité, il se peut que ces titres soient 

empruntés lors de votre passage à la bibliothèque.  

Sachez qu’il est possible de les réserver !  

Merci de votre compréhension ! 
  

""""Le musée des désirsLe musée des désirsLe musée des désirsLe musée des désirs    """"    de de de de Jonathan KellermanJonathan KellermanJonathan KellermanJonathan Kellerman        
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

""""    TTTTenir deboutenir deboutenir deboutenir debout    """"    dddde e e e Mélissa Da CostaMélissa Da CostaMélissa Da CostaMélissa Da Costa    
    

    
 

  

    
    
    

 

 

    
    
    

    
                                                                    " " " " D’or et de jungleD’or et de jungleD’or et de jungleD’or et de jungle    """"    de Jeande Jeande Jeande Jean----Christophe RufinChristophe RufinChristophe RufinChristophe Rufin    

 

    

    
    

  

@BiblioChamplain 

« Jusqu’où peut-on aimer ? Jusqu'à s'oublier.... Le 
nouveau roman de Mélissa Da Costa nous plonge au 
cœur de l'intimité d'un couple en miettes et affronte, avec 
une force inouïe, la réalité de l'amour, du désespoir, et la 
soif de vivre, malgré les épreuves. « Se pourrait-il que ce 
soit ça, cette bête noire qui remue dans ma poitrine 
piétine, déchire, ronge tout autour d'elle, avec la férocité 
d'une hyène. Ne me laissant qu'un trou béant dans le 
cœur et une sécheresse dans la gorge ? La culpabilité... 
Se pourrait-il que ce soit ça, Aimer malgré soi ? Aimer 
mal. Aimer sans savoir pourquoi Aimer...» 

« Aveuglés par le grand soleil, les rescapés se 
répandirent dans le parc en s'éloignant le plus possible 
du palais. Flora dévisageait avec angoisse les 
personnes qui sortaient. Enfin, elle aperçut Jo, 
apparemment indemne. ». Sur les rivages de la mer de 
Chine méridionale, le sultanat de Brunei, petit pays d'or 
(noir) et de jungle, mène, dans un décor des Mille et Une 
Nuits, une existence prospère et en apparence paisible. 
Pourtant, un coup d'État d'un nouveau type va s'y 
dérouler et le livrer « clefs en main » à une grande 
entreprise californienne du numérique. Flora est la 
petite-fille d'un célèbre mercenaire qui a passé sa vie à 
renverser des pouvoirs établis. Fascinée par son 
exemple, elle s'engage dans le milieu dangereux des 
agences de sécurité privées. Elle se retrouve plongée au 
cœur de cette opération de subversion sans 
précédent... » 
 

« Le lieutenant Milo Sturgis, du LAPD, et le brillant 
psychologue Alex Delaware ont résolu bien des 
enquêtes tordues. Mais cette fois-ci, ils ne sont pas près 
d'oublier ce qu'ils vont affronter. Quatre corps ont été 
retrouvés dans une limousine, mis en scène de façon 
très dérangeante. Aucun lien entre les victimes et 
des modus operandi différents pour chacune d'entre 
elles. Des crimes d'une cruauté sans précédent. Les 
fausses pistes et les erreurs se multiplient, rien ne les 
préparait à une enquête aussi tortueuse. Avec cette 
affaire, ils s'apprêtent à découvrir une nouvelle 
définition du mal...» 
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Votre CA : Thérèse Lévesque, Monique Béland-Désilet, Jacques Talbot, Diane Béland, Lise Bournival, 
Jaqueline Bergeron et Françoise Roy  
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Films d’HalloweenFilms d’HalloweenFilms d’HalloweenFilms d’Halloween    
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*Dernière semaine de 
collecte hebdomadaire 

du compost et de la 
descente dans les 

petites rues (déchets) 
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Modification de Modification de Modification de Modification de 
l’horaire de l’horaire de l’horaire de l’horaire de 

l’écocentre de l’écocentre de l’écocentre de l’écocentre de 
Champlain (page 8)Champlain (page 8)Champlain (page 8)Champlain (page 8)    

Changement Changement Changement Changement 
d’heured’heured’heured’heure    

CCCCALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ––––    OOOOCTOBRECTOBRECTOBRECTOBRE    2024202420242024 
 

Légende : Assemblée du conseil municipal : 20h  

 
Collecte des matières recyclables (Énercycle : 819-373-3130) 
 

Collecte des matières compostables (Énercycle : 819-373-3130) 
 
 

Collecte des déchets domestiques (MRC des Chenaux : 819-840-0704) 

Bibliothèque (963, rue Notre-Dame)  
Lundi et mercredi : 19h à 20h30 
Samedi : 9h à 12h 

 

ACTION DE GRÂCEACTION DE GRÂCEACTION DE GRÂCEACTION DE GRÂCE    
Fermeture des 

édifices 
municipaux 

Début des travaux sur les rues SainteDébut des travaux sur les rues SainteDébut des travaux sur les rues SainteDébut des travaux sur les rues Sainte----Anne et SaintAnne et SaintAnne et SaintAnne et Saint----Joseph (p.2)Joseph (p.2)Joseph (p.2)Joseph (p.2)    


